
Délibération n°M2020-244

Séance ordinaire du lundi 12 octobre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  douze  octobre,  les  membres  du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Michaël DELAFOSSE.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  économique  et
numérique

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Tasnime AKBARALY, William ARS, Christian ASSAF, Florence
AUBY,  Jean-François  AUDRIN,  Yves  BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Mathilde  BORNE,  Christophe  BOURDIN,
Véronique  BRUNET,  Emilie  CABELLO,  Roger CAIZERGUES,
Renaud CALVAT, Michel CALVO, Michelle CASSAR, Stéphane
CHAMPAY,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Serge
DESSEIGNE,  Brigitte  DEVOISSELLE,  Zohra  DIRHOUSSI,
Alenka DOULAIN, Abdi EL KANDOUSSI, Maryse FAYE, Mylène
FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES, Clara GIMENEZ, Clare HART, Régine
ILLAIRE,  Laurent  JAOUL,  Frédéric  LAFFORGUE,  Guy
LAURET, Max LEVITA, Nathalie LEVY, Eliane LLORET, Lionel
LOPEZ,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole
MARIN-KHOURY,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,
Jacques  MARTINIER,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril
MEUNIER, Julien MIRO, Séverine MONIN, Arnaud MOYNIER,
Véronique NEGRET, Laurent NISON, Clothilde OLLIER, Marie-
Delphine PARPILLON, Bruno PATERNOT, Yvon PELLET, Eric
PENSO,  Céline  PINTARD,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,
Catherine  RIBOT,  Sylvie  ROS-ROUART,  Séverine  SAINT-
MARTIN, Agnès SAURAT, Jean-Luc SAVY, Mikel SEBLIN, Célia
SERRANO,  Charles  SULTAN,  Radia  TIKOUK,  Isabelle
TOUZARD,  Joëlle  URBANI,  François  VASQUEZ,  Claudine
VASSAS MEJRI, Joël VERA, Patricia WEBER. 

Absent(es) ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Mohed  ALTRAD,  Michel  ASLANIAN,  Florence  BRAU,  Roger-
Yannick  CHARTIER,  Fanny  DOMBRE-COSTE,  Hind  EMAD,
Serge  GUISEPPIN,  Patricia  MIRALLES,  Philippe  SAUREL,
Bernard TRAVIER.

Absent(es) / Excusé(es) : 
Geniès  BALAZUN,  Bernadette  CONTE-ARRANZ,  Stéphanie
JANNIN,  Marie  MASSART,  Manu  REYNAUD,  Jean-Pierre
RICO, Anne RIMBERT, François RIO
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Développement  économique  et  numérique  -  Réseau  des  Développeurs
Economiques  Occitanie  -  Charte  de  partenariat  avec  la  Région  Occitanie  -
Autorisation de signature

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Président, rapporte :

Depuis de nombreuses années, Montpellier Méditerranée Métropole mène une politique de développement
économique  en  faveur  de  l’entrepreneuriat,  en  synergie  avec  l’ensemble  des  acteurs  de  l’écosystème
territorial.

En juillet 2019, la Région Occitanie a ouvert le « Hub Entreprendre Occitanie », un site Internet ayant pour
objectif  de  simplifier  le  parcours  d’accès  aux aides  techniques  et  financières  des  entreprises  souhaitant
s’implanter ou se développer sur le territoire régional.

Les publics visés sont : 
- les porteurs de projet, entreprises, associations,
- les acteurs de l’accompagnement des entreprises et porteurs de projet (référents et experts).

Tout porteur de projet ou entrepreneur qui sollicitera une aide financière de la région Occitanie devra créer
un compte sur le « Hub Entreprendre Occitanie » et obligatoirement renseigner un référent pour avoir accès
à son espace personnel. Le référent est soit le représentant d’une structure qui accompagne déjà le projet, soit
– si l’entrepreneur n’a pas de contact identifié – un développeur économique qu’il choisira sur la plateforme.
Le référent est  l’interlocuteur privilégié du porteur de projet,  il  créé le lien avec d’autres interlocuteurs
spécialistes sur le territoire dans le but de simplifier ses démarches. 

Pour faire vivre ce Hub, la Région Occitanie souhaite s’appuyer sur les 150 structures issues du territoire
régional et constituer le Réseau des Développeurs Economiques Occitanie (RDEO). Elle souhaite inclure :
EPCI, Réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie, Réseau des Chambres de Métiers et de l’Artisanat,
Agence  de  développement  économique  Ad’Occ,  réseaux  spécialisés  (URSCOP,  fédération  régionale  du
bâtiment …), ainsi que pépinières et incubateurs.

Montpellier Méditerranée Métropole développe plusieurs services d’accompagnement des entreprises.
- Le  BIC :  appui  à  la  création  d’entreprises  innovantes,  retenu dans  le  cadre  de  l’Appel  à  Projet
Entrepreneuriat  2019-2021  de  la  Région  Occitanie,  bénéficiant  ainsi  d’un  financement  d’environ
110 000 €/an ; 
- Le  Pack  Croissance  :  appui  aux  projets  de  développement  d’entreprises  plus  matures,  via  un
accompagnement individuel en réseau avec les acteurs économiques institutionnels et publics du territoire ; 
- Le  service  Implantation  et  Développement  des  Entreprises,  chargé  de  proposer  des  solutions
foncières/immobilières aux entreprises installées ou souhaitant s’installer sur le territoire métropolitain ; 
- Les  chargés  de  mission  experts  :  sur  des  filières  sectorielles  (numérique,  santé,  environnement,
tourisme) ou thématique (économie sociale et solidaire).

C’est à ce titre que la Région Occitanie propose à Montpellier Méditerranée Métropole d’intégrer le Réseau
des Développeurs Economiques Occitanie, afin que ses conseillers économiques puissent se faire identifier
comme « référents » et/ou « experts » sur le portail et avoir un accès au « Hub Entreprendre Occitanie ». 

Pour intégrer ce réseau, il est nécessaire de signer la charte de partenariat proposée par la Région Occitanie
qui :
- permet le référencement de la structure et de ses agents sur le Hub,
- détermine les modalités de partage d’informations dans le respect de la RGPD et du secret des affaires,
- détermine l’utilisation de certaines données personnelles et professionnelles liées aux collaborateurs qui
seront référencés sur le portail.
 
Les enjeux pour le territoire peuvent se définir comme suit : 
-  accompagner  plus d’entreprises  et  de façon mieux coordonnée afin qu’elles se  sentent  intégrées  à un
écosystème et qu’elles en deviennent des ambassadeurs, 
-  créer  une chaîne de valeur  pour  une meilleure connaissance de l’écosystème,  au bénéfice des acteurs
comme des entreprises.
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Les enjeux pour Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier (en qualité d’institution) sont
les suivants :
-  assurer  la  visibilité  de  la  Métropole  auprès  des  nouveaux  porteurs  de  projet  cherchant  une  structure
d’accompagnement spécialisée dans l’innovation et auprès des entreprises en développement cherchant un
appui dans la structuration de leur projet de croissance,
- permettre le dépôt et le suivi des dossiers d’aides financières des entreprises accompagnées par le BIC (à
noter sur les projets de croissance, un prescripteur officiel n’est pas nécessaire),
- participer de façon constructive à une dynamique partenariale en faveur du territoire,
- jouer son rôle d’acteur clé dans l’écosystème local : expertise, force de proposition, coopération.

La signature de cette Charte n’a pas d’incidence financière.

En conséquence, il est proposé au Conseil de Métropole :

- d’approuver les termes de la Charte de partenariat avec la Région Occitanie ;
- d’autoriser le référencement d’agents de la Métropole identifiés comme référents ou experts dans le Hub
Entreprendre ;
- d’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer la
Charte ainsi que tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 84 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 23/10/20 

Pour extrait conforme, 

Monsieur Le Président

Signé. 

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 23 octobre 2020
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20201012-144373-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 23/10/20

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Charte Partenariat RDEO

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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